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INTRODUCTION
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UN PEU D'HISTOIRE : 1971



UN PEU D'HISTOIRE : 1986
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UN PEU D'HISTOIRE : 1993
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UN PEU D'HISTOIRE : 1995
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UN PEU D'HISTOIRE : 2000
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UN PEU D'HISTOIRE : 2005
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UN PEU D'HISTOIRE : 2016
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2008
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CONSEIL MUNICIPAL DU 3 FEVRIER 2017

Deux projets de délibérations qui nous ont posé problème :

• 17 - Déclassement après désaffectation d'un terrain non bâti en vue de son aliénation

• 18 - Vente d'un tènement communal après déclassement

et qui portaient sur :

- le terrain non bâti de 2 242 m2 cadastré section AP n° 37

- le bâtiment édifié sur la parcelle de 89 m2 cadastrée section AP n° 38

Le projet de délibération N° 17 précisait :

"Préalablement à la cession de ce bien, il convient de procéder au déclassement après
désaffectation, du terrain non bâti AP 37 qui était ouvert à l'usage du public par l'existence d'une
aire de sport.

…

Considérant que les services de la Commune ont procédé à l'enlèvement des cages de foot et
du panneau de basket qui étaient sur ladite parcelle le 18 janvier dernier ;

Considérant que la désaffectation de cette parcelle est à ce jour attestée par la présente ;

…

Considérant que la procédure a été strictement respectée, il est proposé au Conseil Municipal de
se prononcer sur le déclassement du domaine public communal de la parcelle cadastrée section
AP 37, sise rue Henri Dunant."



INTERVENTION DU GROUPE VIVONS NOTRE VILLE

Notre groupe Vivons notre Ville constate qu'un des rares espaces verts du quartier bas de Tiret va
disparaître et nous sommes en profond désaccord avec ce projet.

De plus vous voulez nous faire voter de suite des délibérations : une pour la désaffectation et le
déclassement de ce terrain et l'autre immédiatement pour sa vente.

Un minimum de démocratie locale aurait mérité que les habitants du secteur soient informés et même
consultés. En votant ces deux délibérations vous mettez les gens du quartier devant le fait accompli,
sauf à ce qu'ils engagent une procédure juridique.

Cette suppression d'un espace vert public dans notre ville dans un quartier qui en a déjà peu, me semble
également en contradiction avec le PADD que nous avons acté dans le cadre du nouveau PLU. Celui-ci
préconise, outre les trames vertes et de grands espaces verts, l'aménagement  de micro-espaces verts
publics aux abords des voiries. Alors pourquoi vendre ce qui existe ? Voulez-vous faire d'Ambérieu une
ville de béton ?

Sur la plan administratif, vous nous demandez de voter pour la désaffectation de cet espace vert, mais
ceci n'est possible qu'à partir du moment où il y a désaffectation matérielle, or ce n'est pas en enlevant
deux cages de foot et un panneau de basket que cette désaffectation peut être actée. A ce jour cette
espace est toujours un espace ouvert au public.

Une fois la désaffectation effective, nous devons procéder au déclassement. S'il est admis que la
désaffectation et le déclassement puissent être actés ensemble, c'est une procédure très limite. Par
contre, il n'est pas possible de procéder à la vente lors du même conseil municipal, car celle-ci ne peut
se faire que lorsqu'il y a un acte administratif constatant le déclassement.

Compte tenu de ces éléments, nous vous demandons de retirer ces deux délibérations et de procéder à
la désaffectation matérielle avant de nous soumettre une nouvelle délibération de désaffectation.

Pendant ce temps, il serait bien que vous organisiez également une réunion avec les habitants du
quartier.
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SCHEMA SUR LE RÔLE DES ESPACES VERTS 



LES PREMIERES REACTIONS

ET NOS RECHERCHES …
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HISTORIQUE DE LA PROPRIETE DU TERRAIN AP N° 37

du mardi 7 février 2017
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ARCHIVES COMMUNALES
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17 décembre 1965 



CONSEIL MUNICIPAL DU 3 FEVRIER 2017

Le projet de délibération N° 18 pour la vente du tènement précisait :

"Les pourparlers engagés avec la SAS AMETIS RHONE-ALPES AUVERGNE ont abouti à un
accord sur un projet de promesse de vente portant notamment sur : …"

Une énumération de diverses conditions suit dont :

- le prix de vente de 480 000 € confirmé par estimation de France Domaines ;

- le relogement avant réitération par acte authentique des deux associations locales utilisatrices du
bâtiment érigé sur la parcelle AP 38 ;

- la rétrocession à l'euro-symbolique, par l'acquéreur à la Commune, d'un passage piétonnier de
3 m de largeur situé à l'Est du projet et reliant la rue Henri Dunant au passage Marius Lacrouze,
après aménagements tel que prévus dans le permis de construire ;

- le démarrage du chantier au plus tard au cours du 4ème trimestre 2017 ;

- la livraison des premiers logements au cours du second semestre 2019 ;
Ainsi que des conditions suspensives :

- obtention par l'acquéreur d'un permis de démolir et d'un permis de construire, purgés de tout
recours, autorisant la réalisation d'un ensemble immobilier d'une surface de plancher  minimum de
2 850 m2 comprenant environ 40 logements locatifs sociaux et leurs stationnements
réglementaires ;

- signature d'un avant-contrat entre l'acquéreur et un bailleur social portant sur la vente en état futur
d'achèvement de l'ensemble immobilier ;

- obtention des décisions favorables d'agrément des autorités compétentes permettant au bailleur
social, acquéreur du programme de construction, d'obtenir un ou plusieurs prêts aidés par l'Etat
pour financer le programme envisagé de construction en nature de logements sociaux.
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DES LOGEMENTS SOCIAUX COÛTEUX !

SAS AMETIS
Rhône-Alpes

Auvergne

Commune
d'Ambérieu
en Bugey

480 000 €

SEMCODA Construction
de 40

logements

Bailleur
social

Achèvement
des 40

logements

? €

Marge commerciale

Location des
40 logements

Commune
d'Ambérieu
en Bugey

? €

Construction
de 40

logements

Bail leur
social

Location des
40 logements

- ? €
nouvelle aire

de sport
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SIMULATION POUR 40 LOGEMENTS

10 places en surface

10 places en surface

Immeuble R+4

1 495 m2 hab.

Immeuble R+4

1 495 m2 hab.

40 places en sous-sol

1 : 500
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EXEMPLE D'IMMEUBLES R+4 SUR AMBERIEU

50 logements ICF "Les Ambarres" 55 logements SEMCODA

47 logements Résidence Gaia

La Bri l latte
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NOUVEL ESPACE VERT OU AIRE DE SPORTS

Le projet de délibération N° 17 précisait :

"Considérant que cette aire de sports fera l'objet d'une étude en vue de son réaménagement sur
des parcelles communales situées dans le secteur ;"

et M. Le Maire précisant lors de la discussion :

"… rappelle que cet espace sera recréé en partie à l'arrière du tènement et vers le lotissement
des Chaumes."

Le projet de délibération N° 18 dans l'énumération de diverses conditions indiquait :

- dans le cas où le bailleur social intéressé par cette opération serait le propriétaire du programme
immobilier situé immédiatement au Nord du projet, l'aménagement d'un espace vert de détente et
de loisirs sera envisagé au droit de la limite séparative ;

Sur ce point le Groupe Vivons notre Ville est intervenu :

"M. Guerry tient à faire remarquer que le réaménagement de l'espace vert est lié au bailleur
social : cela dépendant donc du propriétaire in fine, il n'y a aucune certitude sur le maintien dudit
espace."

ce à quoi M. de Boissieu a redit :

"… si la SEMCODA acquiert ce tènement, étant propriétaire de la cité de l'air, il y aura intérêt à ce
qu'un espace vert puisse être retrouvé entre les deux tènements ; s'il s'agit d'un autre bailleur
social, cet espace sera aménagé sur un autre lieu tel que le futur jardin COLUCCI par exemple."
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10 places en surface

10 places en surface

Immeuble R+4

1 495 m2 hab.

Immeuble R+4

1 495 m2 hab.

40 places en sous-sol

1 : 500

UN ESPACE VERT MINUSCULE !

SEMCODA
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PRECIPITATION
Le projet de délibération N° 18 dans l'énumération de diverses conditions indiquait :

- l'autorisation au profit de l'acquéreur, dès la signature de la promesse de vente :

- de pénétrer sur le terrain afin de faire pratiquer tous relevés, mesurages, sondages, analyses
et diagnostics ;

SONDAGES EFFECTUES ENTRE LE 3 ET LE 22 FEVRIER 2017
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